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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 28 ,JANVIBn 1897. 

GRANDE NATUllALISATlON. 

1 ° llapporls faits, au 110111 de la t:ommission, 1mr JI. DE UomuJ. 

Demande du sieur Jean-François llnEUEIL 

MESSIEUJIS, 

Le sieur Breuer, né à Gorcum (Pays-Bas), le Hî novembre ·1~:50, sollicite 
la grande naturalisation. 

Ji habite la Belgique depuis l'âge de dix ans, et exerce, ù Liégé, la profes 
sion d'horloger. 

Il a épousé une femme IJelgt! et il est père d'un enfant né en Belgique. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 aoùt 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent 11uc la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Breuer remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

le Ropporteur, 

Ci" ns HOUILLÉ. 

le Président, 

Jusrra VAN CLEEMPUTTE. 
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Demande d11 sieur Albert Ilrascu. 

MEssrnuns. 

Le sieur Hirsch. né il Puttelange (France). Je 26 septembre 18;iï, sollicite 
la grande naturalisation. 

JI habite la Belgique depuis l'année f8ï9; cl cxerrc.ù Arlon. la profession 
de dentiste. 

JI a épousé une allemande cl il est père clc cinq enfants nés en Belgique. 
Il n'a pas dù satisfaire aux obligations du service militaire en Alsace 

Lorraine, en ayant flé déchargé par l'acte d'expatriation qui lui a été 
délivré Ir, 2 déccn.hrc 1873. et il ne se trouvnit pas non plus clans les condi 
tions voulues pour que la loi belge lui Iùt applicable. Le pétitionnaire ne 
s'est pas offert i1 remplir ses obligations militaires en France. 

Il s'cngngc à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi dn 
7 août 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent <1uc la conduite et la 
moralité <lu pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Une première demande du pétitionnaire a été rejetée JMr la Chambre, 
le 4 août 1891, par trente-sept voix contre trente-cinq. 

Votre Commission estime que le sieur llirsch remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteu», 

c- DE HOUILLlt. 

Le Président, 

Jusrrx YAN CLEE\IPUTTE. 

Ill 

llenunule du sieur Jean-Joseph S1NON. 

1\h~SSIEUIIS. 

Le sieur Sinon, né il Neuville-les-This (France), le 14 février ·f8(H1 

sollicite la grande naturahsation. 
11 habite la Belgique depuis le 10 avril 18ï2, et exerce.à Fonlainc-llivèquo 

(Hainaut), la profession d'industriel. 
J[ a épousé en premières et. en secondes noces une femme belge. 
JI a satisfait aux obligations <lu service militaire en France et il s'engage 

i1 payer le droit d'enregislrcmcnl exigé par la lui du 7 aoùt 1881. 
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Les rapports <les autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Par une disposition législative en date du 24 août !89 t, la naturalisation 

ordinaire lui a été accordée. · 
Vot rc Commission estime que le sieur Sinon remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la grande naturalisation. 

le Rapporteur, 
c- DE HOUILLt. 

Le Président, 
JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

IV 

Demande du sieur Léonard VAN LEEH. 

Le sieur van Leer, né à Gouda (Pays-Bas), le 5 avril 1867, sollicite la 
grande naturalisation. 
Il habite la Belgique depuis le rn février f 887, et exerce: à Anderlecht 

(Brabant), la profession de voyageur de commerce. 
Jl a épousé une femme belge. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas, et il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité <lu pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Yotre Commission estime que le sieur· van Leer remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur} 
o- DB ROUILLÉ. 

Le Président} 
JùSTIN VAN CLEEMPUTTE. 

!l.0 Happort fait, au nom de la Commission, par M. Il& 'fnooz. 

V 

Deuuuule du sieur Samuel •. Levy .DE JoNG. 

~IE:ssrnuns. 
.. 

Le sieur de Jo11g1 né ù La Ilaye, le f8 novembre l8r,7, sollicite la grande 
naturalisa Lion .. 
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[l habite la Belgique depuis l'année 1873, et exerce, à Bruxelles, la profes 
sion de lapidaire. 

Il est marié. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays natal, et il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août i88L 
Les rapports des autorités consultées constatent qne la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur de Jong remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

Le Rapporteur, 

J. DE TROOZ. 

Le Président, 

Jus nx VAN CLEEMPUTTE: 

NATURALISATION ORUINAlRE. 

t O Rapports faits, au nom de la Commissien, par H. DE RomLLE. 

VI 

Demande du sieur Hysolphe-Adricu BECKBJJ. 

MESSIEURS, 

Le sieur Becker, né à Paris, le { 7 juin i 854, sollicite la naturalisation 
ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le 27 mai f 888, et exerce, à Thuin (Hainaut), 

1a profession d'employé-comptable. 
Il a épousé une femme française; trois enfants sont issus de cette union. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août i88i. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité <lu pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Becker remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rappo1·leur J 

c- DE ROUILLÉ. 

Le Président, 

Josnx VAN CLEEMPUTTE. 
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VII 

Denuuule dii sieur Antoine BEEX, 

Msssnwas, 

Le sieur Beex, né à Hoogeloon (Pays-Bas), le ~ août f 8~6, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le 5 avril l89f, et exerce, à Liégc, la profes 

sion de domestique à l'université. 
Il est célibataire. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas et il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août f 88f. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Beex remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

Cl" DE ROUILLÉ. 

le Président, 

JUSTIN VAN CLEEMPUTTlt 

VIII 

Demande du sieur Pierre-Albert-Frédéric-Alphonse BEEKtUAN. 

°M.BSSISURS1 

Le sieur Beekrnan, né à Maastricht (Pays-Bas), le 2f juillet 18715, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le mois de mars 1888, et exerce, à Tournai 

(Hainaut), la profession de caporal au 5° régiment <le chasseurs à pied. 
Il est célibataire. 
Il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 

7 août {881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Beekman remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rappm·teur, 

Cte DE ROUILLÉ. 

Le Président) 

,JUSTIN VAN CLEEMPU'fTE. 



;-,; · 76.] ( u ) 

lX 
Demande du sieur Adrien Lnrrss. 

MESSIEUUS. 

Le sieur Luites, né à Yarik (Pays-Bas), le 21 septembre 1868, sollicite la 
naturnlisution ordinaire. 
li habite la Belgique depuis l'année 1890, et exerce, à Wandre (Liégé), la 

profession de gal'dc-barrièrc au chemin de fer Liègc-àlaasn-icht. 
li a épousé une femme helgi:! et il est père <le quatre enfants nés en. 

Belgique. 
Il a satisfait aux obligations d11 service militaire tians lc.s Pays-Bas cl il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août !88L 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitinnnuirc sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Luilcs remplit toutes les conditions 

requises poul' obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Ropporteur, 

C1c DE HOUJLLI~. 

Le 1'1·éside11t, 

.JUSTIN VAi'i CLIŒMPUTTE. 

X 
Demande du. sieur Hector-Maximilien MmsRs. 

MESSIEURS, 

Le sieur Miescn, né à Namur, le 8 juin 18aa, d'un père néerlandais et d'une 
mère IJclge: sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le mois de janvier 1891, et exerce, à Binche 

(Hainaut), la profession de verrier. 
Il a épousé une femme belge; deux enfants sont issus de cette union. 
En sa qualité de Néerlandais résidant en Belgique. il n'a dù satisfaire aux 

obligations du service militaire ni dans les Pays-Bas, ni en Belgique. 
Il s'engage il payer le droit d'curcgistrcmcut exigé pa1· la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralilé du pétitionnaire sont exemples de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur ~licscn remplit toutes les conditions 

requises poul' obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Ra1>/JOdcu1', 

c- DE IH)Ul 1.u( 
Le President, 

JUSTIN YAi'i CLEEl\J PUTTE. 
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XI 

Denunule dn sieur Ma rtin-ântoine-J ose ph Nossm . 

M lèSSIEUitS. 

Le sieur Noscda, né ù Lcnno (Italie), le 19 février 18441 sollicite la natu 
ralisnlion ordinaire. 
li habile la Belgique depuis l'année 18~9, et exerce, it ~ilcnrieu\ (N.1mmJ 

la profession de chauffeur au chemin de fer du Grand-Central belge. 
JI a épousé une femme Leige; deux enfants: nés en Belgique, sont issus de 

cette union. 
Il n'avait pas d'obligations militaires en Belgique et il s'engage à payer le 

droit d'cnrcgrstremcnt exigé par ln loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Nosctla remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Happo1·tew·J 

C10 DE I\OUILLJt. 

Le Président, 

,ÎUSTIN ,1AN CLEE~JPUTTK 

--=------.ç ---------- 

2° fi3ppor·ts Iaits, nu nom 11c la Commission, par M. Dr. Tnooz. 

Xll 

J)c111c111de du sieur Arsène-Auguste .L\1.1.1'.li. 

.MESSJEUllS1 

Le sieur Jalliu , né à Villal's-!e-Pautcl (France), le t 8 mai JS~01 sollicite 
la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis k 7 mai 18H,, et exerce: ü Scraiug-sur-êlcuse 
(Liège), la profession de fondeur. 

Il a épousé une femme belge; trois enfants, nés en Belgique, sont issus 
de celte union . 

Il a satisfait aux obligatious du service mi litnirc en France, cl il s'engage 
à payer le droit d'enregistrement C"'-igé pat· la loi du ï aoùt 1881. 
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Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche, 

Votre Comm ission estime que le sieur Jallin remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

J. DE TROOZ. 

Le Président) 

JUSTIN VAN CLEE.MPUTTE. 

XIII 

Demande dit sieur Charles LEBESQUE, 

Le sieur Lebesque, né à Stevensweert (Pays-Bas), le 4 janvier {838~ 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis l'année f 8651 et exerce, à Tongrinne (Namur), 

Ja profession de journalier. 
Ha épousé une femme belge. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire dans les Pays-Bas. 
Le pétitionnaire n'a pas à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi 

du 7 août f 88i, en vertu de l'article fer de cette loi, 11° 4. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes <le tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Lebesque remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le llappm·teur, Le President) 

J. DE TROOZ. JUSTIN V AN CLEEMPUTTE. 


